


 Approvisionnement en produits
bio-locaux-durables

• Fiable et transparent

• Dans le respect de la législation sur les marchés
publics

 Plateforme d’achat obligatoire
• Pour tous les sites de Restopolis



 Appels d’offres publics
via le portail des marchés publics

 Plateforme digitale ouverte

 Offres par
• Produit
• Type de produit
• Site
• Région



 Possibilité de faire une offre pour une:

• Longue durée

• Courte durée

 Dossiers de candidatures via le portail des marchés publics

 Évaluation des dossiers via critères de sélection

 Choix informatisé des fournisseurs 

Critères d’attribution:

• Priorité 1: développement durable

• Priorité 2: respect du budget



 Commandes par site

 Au moment de la commande :
• évaluation informatisée des offres

• publication des résultats de l’évaluation et du
positionnement sur la plateforme S4F



 Achats obligatoires
parmi les produits retenus

 Saisie informatisée des produits

 Envoi électronique des commandes

 Livraison des produits commandés

 Génération automatisée
des factures Fournisseur (option)



Critères de sélection
Documents à fournir

1 Document unique de marché européen (DUME)

2 Extrait du casier judiciaire personne morale (société), 
respectivement physique

3 Attestation de paiement de la TVA auprès de 
l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines

4 Attestation de paiement des Contributions Directes

5 Attestation de paiement du Centre Commun de la 
Sécurité Sociale

6 Relevé d’identité bancaire



 Helpdesk S4F

 Commandes et facturation digitalisées

 Gestion informatisée des quantités disponibles

 Accorder des lots par produit / type de produit

 Privilégier les distance courtes

 Support sécurité alimentaire sur demande

Aides pour petits producteurs



Protection de l’environnement
Promotion:

• de la production bio-locale
• des distances courtes
• des petits producteurs
• de la livraison directe sans intermédiaire
• de la production primaire
• des produits saisonniers
• de la régionalisation

Vers des cantines durables



Chiffres phares

Catégorie de produits Taux visés 
pour 2023

Taux réalisés 
en février 2023

Dépassement des 
taux visés pour 

2023

Produits bio-locaux 14% 16,49% ↗ 2,49%

Produits locaux 42% 66,74% ↗ 24,74%



Espace communication
• besoins en produits alimentaires

• appels aux projets
• évolution des produits bio- locaux

• suggestions

Forum de rencontre
pour producteurs,
fournisseurs et 
consommateurs



Monique Ludovicy 
Responsable Restopolis

Monique Ludovicy
Responsable Restopolis
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